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(54) PROCÉDÉ DE PILOTAGE D’UNE GRUE SELON UNE CARTOGRAPHIE D’INTERFÉRENCE 
ÉVOLUTIVE EN TEMPS RÉEL

(57) L’invention concerne un procédé de pilotage
d’une grue (G1) comprenant une flèche opérant dans
une aire circulaire de travail (AT), et au moins un système
anticollision détectant un risque de collision sur un côté
droit et un côté gauche de la flèche. Plus précisément,
le procédé de pilotage sert à orienter la flèche depuis un
secteur angulaire de départ (SD), où un risque de colli-
sion avec un obstacle a été détecté, vers un secteur an-

gulaire final où un risque d’interférence est faible voire
nul, en se basant sur une cartographie d’interférence (C)
segmentant l’aire circulaire de travail en plusieurs sec-
teurs angulaires et associant à chacun d’eux une valeur
de compteur d’interférence représentative d’un niveau
de risque d’interférence, lesdites valeurs évoluant en
temps réel selon les orientations de la flèche et des dé-
tections de risque de collision.
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Description

[Domaine technique]

[0001] L’invention se rapporte de manière générale au
domaine technique des grues, et en particulier des grues
à tour. L’invention se rapporte également à un système
de pilotage exécutant ce procédé de pilotage, et à une
grue équipée de ce dit système de pilotage.
[0002] L’invention se rapporte plus particulièrement à
un procédé de pilotage de grue, pour lequel la flèche de
la grue est pilotable dans un état de pilotage automatisé
dans le but d’éviter d’entrer en collision avec des obsta-
cles voisins, notamment les flèches des grues voisines.
[0003] L’invention trouve ainsi une application favorite
sur les chantiers dans lesquels sont installées et utilisées
au moins deux grues dont les flèches opèrent dans des
aires circulaires de travail en intersection.

[Etat de la technique]

[0004] De manière connue, il peut être nécessaire
d’installer et utiliser plusieurs grues sur un chantier pour
couvrir, à cause de son relief et de son étendue, l’en-
semble de l’aire de construction, et/ou pour atteindre les
objectifs visés par le contexte applicatif.
[0005] Cependant, en fonction des emplacements où
sont montées les grues et des tâches qui leur sont assi-
gnées, il est possible que leurs champs d’action, qui dé-
crivent une aire circulaire, se recouvrent partiellement.
La problématique soulevée par ces zones de recouvre-
ment, appelées zones d’interférence, est qu’il existe un
risque plus ou moins élevé que les grues partageant une
zone d’interférence puissent, lors de leur mouvement
d’orientation, être en interférence dans cette dite zone
d’interférence, et dans le pire cas entrer en collision.
[0006] Dans le cas où la présence de zone d’interfé-
rence est inévitable, les gestionnaires du chantier doivent
impérativement et obligatoirement équiper les grues de
dispositifs de sécurité prévenant ces risques d’interfé-
rence et de collision, comme : des systèmes anticolli-
sions contrôlant et détectant en continu si, dans son mou-
vement d’orientation, la flèche de la grue va ou non ren-
contrer un obstacle (comme la flèche d’une autre grue) ;
ou des limiteurs d’espace de travail / de course, par
exemple des limiteurs d’orientation.
[0007] Généralement, ces équipements sont connec-
tés et communiquent avec le système de contrôle/com-
mande de la grue, lequel pilote ses mouvements d’orien-
tation.
[0008] Sur de tels chantiers, lorsque tous les grutiers
ont quitté leurs postes de pilotage, il est classique de
placer toutes les grues dans un état de girouette ou hors
service, dans lequel pour chacune le frein d’orientation
est libéré et la flèche est libre de tourner sous l’action du
vent, s’alignant ainsi naturellement dans le vent.
[0009] Par contre, dans le cas particulier où l’une des
grues est en état de travail avec un grutier à la manoeu-

vre, et où le grutier d’une grue voisine n’est pas à son
poste de pilotage, il est alors nécessaire, et connu, de
placer cette grue voisine dans un état de pilotage auto-
matisé de l’orientation de sa flèche, afin que celle-ci n’in-
terfère pas avec la flèche de la grue en état de travail.
[0010] De nombreux procédés de pilotage automatisé
qui sont exécutés par le système de contrôle/commande
en vue d’orienter automatiquement la flèche de sorte à
limiter, voire supprimer, tout risque d’interférence dans
au moins une zone d’interférence, sont disponibles dans
la littérature, tels que ceux cités ci-dessous.
[0011] Le document EP3495311 divulgue un procédé
de pilotage automatisé devant soit : positionner une grue
dans une configuration optimale, qui correspond à une
configuration spatiale dans laquelle la grue est en aligne-
ment avec la direction du vent, si pour atteindre cette
configuration optimale, la grue ne doit pas traverser de
zones d’interférence ; ou bien alors, dans le cas où la
grue aurait à traverser au moins une zone d’interférence,
déterminer en premier lieu des configurations subsidiai-
res rattachées à des secteurs angulaires subsidiaires ne
coupant pas les zones d’interférence, puis ensuite posi-
tionner la grue dans la configuration subsidiaire qui soit
la plus proche de la configuration optimale, c’est-à-dire
la configuration subsidiaire pour laquelle la flèche de la
grue sera le plus en phase avec la direction du vent, à
défaut d’être parfaitement alignée avec celle-ci.
[0012] Le document EP3495310 divulgue un procédé
de pilotage automatisé qui détermine un sens de rotation
préféré, correspondant au sens de rotation pour lequel
la grue a le moins de zone d’interférence à traverser lors-
qu’elle est amenée à se déplacer d’une configuration ini-
tiale vers une configuration de destination en alignement
avec le vent.
[0013] Le document JP H07 300295 propose quant à
lui de faire communiquer deux grues entre elles afin de
connaître les orientations et les élévations relatives de
leurs flèches respectives, et ainsi définir des zones de
sécurité, sans avoir à utiliser des systèmes anticollisions.
[0014] Cependant, pour que ces procédés de pilotage
automatisés soient concrètement exécutés, les opéra-
teurs doivent, durant une phase préparatoire en amont
du lancement, configurer les systèmes de contrôle/com-
mande en renseignant/définissant les emplacements
des différentes grues présentes sur leur chantier, ainsi
que les zones d’interférence qui vont dépendre de ca-
ractéristiques renseignées par l’opérateur et relatives
aux emplacements des différentes grues en présence
et/ou aux dimensions de leurs éléments/équipements,
par exemple, la longueur des flèches des flèches ou con-
tre-flèches.
[0015] Ainsi, cette phase préparatoire peut s’avérer
longue et/ou complexe à mettre en oeuvre (aussi bien
techniquement que matériellement), et sujette à erreurs
car basées sur des données saisies par le ou les opéra-
teurs. Elle requiert par ailleurs, pour la configuration du
système de contrôle/commande, l’intervention d’une per-
sonne maîtrisant le contexte d’environnement du chan-
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tier (relief du chantier, les différents états et équipements
d’une grue, etc.), l’ensemble des personnes travaillant
sur un chantier n’ayant pas nécessairement la même ap-
proche/la même connaissance du chantier (une person-
ne en charge de la gestion de l’ensemble du chantier
aura par exemple une connaissance plus fine ou une
vision plus globale qu’un grutier en charge d’une grue
parmi les plusieurs présentes).
[0016] Par ailleurs, la configuration du système de con-
trôle/commande, selon comment elle a été pensée/défi-
nie, peut s’avérer peu intuitive et ergonomique pour une
personne ne maîtrisant pas les outils informatiques (par
exemple, à cause du nombre de paramètres à rensei-
gner).

[Résumé de l’invention]

[0017] Aussi, l’invention a pour but de répondre posi-
tivement à cette problématique en proposant un procédé
de pilotage hautement accessible et capable de piloter
de manière autonome l’orientation d’une flèche de grue
en fonction des niveaux de risques des zones d’interfé-
rence comprises dans son aire circulaire de travail, cela
sans qu’il soit nécessaire de préciser le contexte
environnement ; le procédé de pilotage découvrant et
mémorisant, en temps réel, les zones d’interférence pour
ensuite s’y adapter et optimiser les futurs mouvements
d’orientation de la flèche qui permettront de réduire voire
supprimer les risques d’interférence et de collision.
[0018] Ainsi, l’invention propose un procédé de pilota-
ge pour le pilotage d’une grue comprenant une flèche et
au moins un système anticollision adapté pour détecter
un risque de collision sur un côté droit et un côté gauche
de la flèche, ladite flèche étant pilotable en orientation
autour d’un axe d’orientation et opérant dans une aire
circulaire de travail, pour lequel la grue est :

- soit dans un état de travail dans lequel est mis en
oeuvre un pilotage manuel de l’orientation de la flè-
che par un grutier,

- soit dans un état de pilotage automatisé dans lequel
est mis en oeuvre un pilotage automatisé de l’orien-
tation la flèche ;

le procédé de pilotage mettant en oeuvre au moins les
étapes suivantes :

- une étape initiale de segmentation durant laquelle
l’aire circulaire de travail est segmentée en plusieurs
secteurs angulaires ;

- une étape initiale de paramétrage durant laquelle
chacun des plusieurs secteurs angulaires est asso-
cié à un compteur d’interférence représentatif d’un
niveau de risque d’interférence dans le secteur an-
gulaire associé entre la flèche et un obstacle ;

- une étape de construction durant laquelle, la grue
étant soit dans l’état de travail soit dans l’état de pi-
lotage automatisé, que la flèche soit en mouvement

ou non, et à chaque fois que la flèche est présente
dans un secteur angulaire parmi les plusieurs sec-
teurs angulaires, et que l’au moins un système an-
ticollision détecte un risque de collision dans ledit
secteur angulaire, alors une valeur du compteur d’in-
terférence dans ledit secteur angulaire est incrémen-
tée, construisant ainsi en temps réel une cartogra-
phie d’interférence dans laquelle les plusieurs sec-
teurs angulaires présentent des compteurs d’inter-
férence ayant des valeurs qui sont distinctes et évo-
lutives.

[0019] Le principe du procédé de pilotage de l’inven-
tion repose sur l’usage d’une cartographie d’interférence
représentative de l’aire circulaire de travail de la grue,
laquelle aire circulaire de travail étant segmentée en une
pluralité de secteurs angulaires. A chaque secteur an-
gulaire est associé un compteur d’interférence dont la
valeur est représentative d’un niveau de risque d’inter-
férence (et donc éventuellement de collision) dans ce
secteur angulaire entre la flèche et un obstacle (comme
la flèche d’une autre grue). Par exemple, si la valeur du
compteur d’interférence est faible (voir nulle), alors le
risque d’interférence entre la flèche et un obstacle est
faible (voir nul). Inversement, plus la valeur du compteur
d’interférence est élevée, plus le risque d’interférence
est fort.
[0020] La particularité de cette cartographie est qu’elle
évolue en temps réel tel que lorsque l’au moins un sys-
tème anticollision dont est équipée la grue, qui se trouve
dans un secteur angulaire quelconque, détecte un risque
de collision entre la grue et un obstacle, la valeur du
compteur d’interférence de ce secteur angulaire est in-
crémentée.
[0021] Un avantage de ce procédé est qu’il n’est pas
nécessaire d’avoir une phase préparatoire de connais-
sance et de saisie du contexte d’environnement du chan-
tier, dans la mesure où le procédé est implémenté de
manière autonome par la grue avec un apprentissage en
temps réel des niveaux de risque d’interférence dans les
secteurs angulaires segmentant son aire circulaire de
travail pour son orientation et son positionnement. Ainsi,
il n’est pas utile de connaître le nombre et la localisation
des grues dont le champ d’action peut être en interféren-
ce avec celui de la grue pour laquelle est mis en oeuvre
le procédé, ni l’état desdites grues (en travail, en mode
automatique, en girouette, etc.). Egalement, la cartogra-
phie est construite indépendamment de l’état de la grue
considérée.
[0022] Par ailleurs, comme explicité plus loin, une car-
tographie par défaut de l’aire circulaire de travail est pro-
posée, pour laquelle l’aire circulaire de travail est seg-
mentée en un nombre prédéfini de secteurs angulaires
tels pour tous les secteurs angulaires, le niveau de risque
d’interférence est minimal. Dans ce cas de figure, le pro-
cédé de pilotage identifiera de manière complètement
autonome, en fonction des évènements se produisant
dans l’aire circulaire de travail, les secteurs angulaires
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d’interférence et leur niveau de risque d’interférence as-
socié. Avantageusement, les étapes initiales de segmen-
tation et de paramétrage ne sont pas un passage obligé
pour l’opérateur, et elles ne sont surtout pas bloquantes
si cet opérateur n’a pas connaissance du contexte d’en-
vironnement de la grue.
[0023] Néanmoins, dans la cas contraire, l’opérateur
a optionnellement la possibilité de définir le nombre de
secteurs angulaires devant segmenter l’aire circulaire de
travail et attribuer à tout ou partie d’entre eux une valeur
de compteur d’interférence. Ainsi, le procédé est haute-
ment accessible en pouvant être exécuté autant par des
personnes ayant ou pas des connaissances relatives aux
caractéristiques du chantier, que par des personnes maî-
trisant ou peu enclines à l’informatique. A noter que ces
étapes initiales optionnelles de segmentation et de pa-
ramétrage ne sont mises en oeuvre qu’une unique fois,
au moment de la mise en service du procédé.
[0024] Il est par ailleurs à noter que la segmentation
de l’aire circulaire de travail est une segmentation théo-
rique ou virtuelle, associée à un modèle de l’aire circulaire
de travail. Autrement dit, le procédé de pilotage construit
un modèle de l’aire circulaire de travail, représentatif de
l’aire circulaire de travail de la grue, et sur ce modèle il
implémente la segmentation.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, lors-
que la grue est dans l’état de pilotage automatisé, le pi-
lotage automatisé de l’orientation de la flèche est mis en
oeuvre en fonction de la cartographie d’interférence.
[0026] Avantageusement, lorsque la grue est dans
l’état de pilotage automatisé, le procédé de pilotage
s’adapte en temps réel aux évolutions de la cartographie
d’interférence pour orienter puis positionner la grue dans
des secteurs angulaires dans lesquels le risque d’inter-
férence est faible/moins élevé.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, durant
le pilotage automatisé, à chaque fois que la flèche est
présente dans un secteur angulaire, dit secteur angulaire
de départ, parmi les plusieurs secteurs angulaires, et que
l’au moins un système anticollision détecte un risque de
collision dans ledit secteur angulaire de départ, est mise
en oeuvre une étape d’orientation automatique et auto-
nome de la flèche au cours de laquelle ladite flèche est
orientée depuis le secteur angulaire de départ dans un
sens opposé au côté droit ou gauche pour lequel est
détecté le risque de collision, jusqu’à être automatique-
ment stoppée dans un secteur angulaire final qui est un
secteur angulaire dans lequel l’au moins un système an-
ticollision ne détecte pas de risque de collision, ladite
étape d’orientation automatique et autonome de la flèche
comprenant une sous-étape de sélection au cours de
laquelle est sélectionné le secteur angulaire final parmi
les plusieurs secteurs angulaires en fonction des valeurs
de leurs compteurs d’interférence respectifs.
[0028] Lorsqu’un risque de collision est détecté par l’au
moins un système d’anticollision entre la flèche de la grue
et un obstacle, pouvant arriver du côté droit ou du côté
gauche de la flèche, et que la flèche est dans un mode

de pilotage automatisé, le procédé de pilotage, durant
une étape dite d’orientation automatique et autonome,
va réaliser automatiquement un mouvement d’orienta-
tion de la flèche de la grue dans le sens opposé à celui
du côté de la flèche où a été détecté le risque de collision,
du secteur angulaire où se trouve la flèche de la grue,
appelé secteur angulaire de départ, vers un secteur an-
gulaire final où la grue sera arrêtée et dans lequel l’au
moins un système de détection ne détectera plus le ris-
que de collision.
[0029] Avantageusement, le mouvement d’orientation
est réalisé par le procédé de pilotage en toute autonomie,
c’est-à-dire que la grue, lorsqu’un risque de collision est
détecté avec un obstacle comme la flèche d’une autre
grue, n’a pas besoin de communiquer avec cette autre
grue pour réaliser le mouvement d’orientation de la flè-
che, d’où son caractère autonome.
[0030] Le secteur angulaire final est choisi par le pro-
cédé de pilotage, au cours d’une sous-étape de sélection
se déroulant pendant l’étape d’orientation automatique
et autonome de la flèche, parmi plusieurs secteurs an-
gulaires, en s’appuyant pour cela sur la cartographie d’in-
terférence donnant à l’instant t les valeurs de compteur
d’interférence de chacun de ces secteurs angulaires,
l’objectif étant de positionner la flèche de la grue dans
un secteur angulaire dans lequel le risque d’interférence
est peu élevé.
[0031] Selon une caractéristique de l’invention, durant
l’étape d’orientation automatique et autonome de la flè-
che, la flèche est orientée depuis le secteur angulaire de
départ jusqu’à atteindre ou dépasser un secteur angu-
laire de précaution, ledit secteur angulaire de précaution
correspondant :

- soit au secteur angulaire, dit premier secteur angu-
laire, pour lequel l’au moins un système anticollision
ne détecte plus de risque de collision durant l’étape
d’orientation automatique et autonome de la flèche
depuis le secteur angulaire de départ ;

- soit à un secteur angulaire localisé à une distance
angulaire de précaution depuis ledit premier secteur
angulaire.

[0032] Autrement dit, lors de l’orientation automatique
de la flèche de la grue par le procédé de pilotage du
secteur angulaire de départ vers le secteur angulaire fi-
nal, la flèche va à minima atteindre un secteur angulaire
dit de précaution dans lequel l’au moins un système an-
ticollision ne détecte plus le risque de collision.
[0033] A noter que durant cette orientation, s’il existe
au moins un secteur angulaire intermédiaire compris en-
tre le secteur angulaire de départ et le secteur angulaire
de précaution, la cartographie d’interférence va être mise
à jour en temps réel tel que seront incrémentées les va-
leurs de compteur d’interférence du secteur angulaire de
départ et de cet au moins un secteur angulaire intermé-
diaire. Etant donné que le risque de collision n’est plus
détecté dans le secteur angulaire de précaution, sa va-

5 6 



EP 4 219 386 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

leur de compteur d’interférence demeure quant à elle
inchangée.
[0034] Selon une variante de réalisation du procédé,
ce secteur angulaire de précaution peut correspondre au
secteur angulaire, dit premier secteur angulaire, pour le-
quel le risque de collision n’est plus détecté. Selon une
seconde variante de réalisation, afin que soit laissée une
marge de sécurité supplémentaire pour minimiser da-
vantage le risque de d’interférence, et/ou pour tenir
compte par exemple du degré de précision/de la marge
d’erreur de l’au moins un système d’anticollision, le sec-
teur angulaire de précaution peut être choisi à une cer-
taine distance angulaire, dite distance angulaire de pré-
caution, du premier secteur angulaire.
[0035] Autrement dit, lorsque le procédé de pilotage
oriente la flèche de la grue jusqu’à atteindre un secteur
angulaire pour lequel le risque de collision n’est plus dé-
tecté (soit le premier secteur angulaire), le procédé de
pilotage va poursuivre le mouvement d’orientation, tou-
jours dans le même sens de direction, sur un certain nom-
bre de degré correspondant à la distance angulaire de
précaution, jusqu’à atteindre le secteur angulaire de pré-
caution.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
distance angulaire de précaution est non nulle et para-
métrable, et est par exemple comprise entre 3 et 10 de-
grés.
[0037] Autrement dit, une telle distance angulaire de
précaution paramétrable peut être considérée dans la
définition du procédé de pilotage. Elle peut par exemple
être comprise entre 3 et 10 degrés, et par exemple de
l’ordre de 5 degrés. Si cette valeur dans des variantes
de réalisation du procédé de pilotage peut être une valeur
fixe prédéfinie, elle peut aussi être dans d’autres variante
une valeur donnée par l’opérateur, lors de l’étape de pa-
ramétrage du procédé par exemple, dans la plage de
valeur mentionnée.
[0038] Selon une caractéristique de l’invention, durant
la sous-étape de sélection, le secteur angulaire final est
sélectionné parmi des secteurs angulaires, dits secteurs
angulaires proches, incluant le secteur angulaire de pré-
caution et des secteurs angulaires qui sont répartis sur
une distance angulaire limite donnée depuis ledit secteur
angulaire de précaution.
[0039] Selon une caractéristique de l’invention, la dis-
tance angulaire limite est inférieure ou égale à 360 de-
grés, et par exemple inférieure ou égale à 180 degrés.
[0040] Autrement dit, le procédé de pilotage, lors de la
sous-étape de sélection, va choisir un secteur angulaire
final où achever le mouvement d’orientation de la grue
parmi plusieurs secteurs angulaires, dits secteurs angu-
laires proches, compris dans une distance angulaire li-
mite donnée depuis et comprenant le secteur angulaire
de précaution.
[0041] La valeur de la distance angulaire limite est in-
férieure ou égale à 360 degrés, autorisant ainsi au maxi-
mum un tour complet ou quasi complet. En variante, la
valeur de la distance angulaire limite est inférieure ou

égale à 180 degrés, autorisant ainsi au maximum un de-
mi-tour.
[0042] Dans une variante de réalisation du procédé de
pilotage, cette valeur de la distance angulaire limite peut
être prédéfinie. Dans une autre variante de réalisation,
cette valeur peut être donnée par l’opérateur dans la pla-
ge de valeur précisée au cours de l’étape de paramétrage
du procédé par exemple.
[0043] Selon une caractéristique de l’invention, durant
la sous-étape de sélection, les valeurs des compteurs
d’interférence des secteurs angulaires proches sont
comparées à une valeur minimale et le ou les secteurs
angulaires proches ayant une valeur de compteur d’in-
terférence inférieure ou égale à ladite valeur minimale
est ou sont dits secteurs angulaires proches sécurisés,
et le secteur angulaire final est sélectionné parmi ledit
ou lesdits secteurs angulaires proches sécurisés.
[0044] Autrement dit, en lien avec le point précédent,
la distance angulaire limite comprend plusieurs secteurs
angulaires, dit secteurs angulaires proches, qui sont tous
des secteurs angulaires finaux potentiels dans lesquels
le procédé de pilotage peut stopper le mouvement
d’orientation et positionner la flèche. Durant la sous-éta-
pe de sélection, le procédé de pilotage procède à un
premier tri des candidats potentiels en comparant la va-
leur de leur compteur d’interférence à une valeur mini-
male de compteur d’interférence, qui établit un seuil bas
pour lequel est estimé que le risque d’interférence est
peu important. Sont sélectionnés comme candidats pro-
metteurs les secteurs angulaires proches dont la valeur
de compteur d’interférence est inférieure ou égale à cette
valeur minimale, ces secteurs angulaires proches étant
alors appelés secteurs angulaires proches sécurisés.
[0045] Selon une caractéristique de l’invention, durant
la sous-étape de sélection, la valeur minimale corres-
pond à la plus faible valeur des compteurs d’interférence
des secteurs angulaires proches, ou à la plus faible va-
leur des compteurs d’interférence des secteurs angulai-
res proches incrémentée d’une valeur d’incrémentation
paramétrable.
[0046] La valeur minimale servant de premier critère
de sélection peut correspondre soit à la plus faible valeur
des compteurs d’interférence des secteurs angulaires
proches ; soit la plus faible valeur des compteurs d’inter-
férence des secteurs angulaires proches incrémentée
d’une valeur d’incrémentation paramétrable, cette valeur
d’incrémentation pouvant par exemple correspondre à
une ou deux unités d’incrémentation.
[0047] Dans le premier cas sont uniquement considé-
rés comme secteurs angulaires proches sécurisés les
secteurs angulaires proches ayant la plus faible valeur
de compteur d’interférence, c’est-à-dire pour lesquels le
risque d’interférence est le plus faible. Toutefois, et selon
le contexte applicatif, cette valeur peut être relativement
restrictive.
[0048] Par exemple, le ou les secteurs angulaires pro-
ches ayant la plus faible valeur de compteur d’interféren-
ce peuvent potentiellement être relativement éloignés du
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secteur angulaire de précaution, alors que des secteurs
angulaires proches qui sont bien plus proches du secteur
angulaire de précaution peuvent posséder une valeur de
compteur d’interférence certes supérieure à la plus faible
valeur de compteur d’interférence, mais pour laquelle le
risque d’interférence reste peu élevé.
[0049] Or, il est possible que ces secteurs soient plus
intéressants pour le positionnement de la flèche, parce
que se trouvant près des secteurs où a eu lieu la
détection ; il peut être supposé que la grue était en train
de travailler dans son secteur angulaire de départ, et qu’il
est nécessaire qu’elle y retourne dans ce secteur.
[0050] Le second cas de figure a pour but de répondre
à cet inconvénient en offrant un meilleur compromis entre
un positionnement de la flèche dans un secteur angulaire
sécurisé suite une détection de risque de collision et la
maîtrise du contexte applicatif (dans l’exemple donné ci-
dessus, éviter des pertes de temps inutiles en permettant
à la grue de pouvoir retourner le plus rapidement possible
dans le secteur angulaire où elle travaillait).
[0051] Selon une caractéristique de l’invention, durant
la sous-étape de sélection, le secteur angulaire final est
sélectionné comme étant un secteur angulaire proche
sécurisé, parmi les secteurs angulaires proches sécuri-
sés, et qui est :

- soit celui qui est le plus proche angulairement du
secteur angulaire de précaution ;

- soit celui qui, d’une part, a une valeur du compteur
d’interférence qui est équivalente à la plus faible va-
leur des compteurs d’interférence des secteurs an-
gulaires proches et, d’autre part, est le plus proche
angulairement du secteur angulaire de précaution.

[0052] En lien avec le point précédent, suite à l’appli-
cation du premier critère de sélection ayant permis de
dégager sur la distance angulaire limite des secteurs an-
gulaires proches sécurisés, le deuxième et dernier critère
appliqué afin de déterminer le secteur angulaire final est
de choisir le secteur angulaire proche sécurisé qui :

- dans le premier cas de figure, présente la plus faible
valeur de compteur d’interférence et soit le plus pro-
che angulairement du secteur angulaire de
précaution ;

- dans le second cas de figure, qui présente une valeur
de compteur d’interférence qui soit inférieure à la
valeur minimale définie (sans pour autant correspon-
dre à la plus petite valeur de compteur d’interféren-
ce), et qui soit angulairement proche du secteur an-
gulaire de précaution.

[0053] Dans les deux cas, il est possible, suivant les
valeurs de compteurs d’interférence, que le secteur an-
gulaire final choisi soit le secteur angulaire de précaution.
A ce moment-là, cela signifie que l’étape d’orientation
automatique et autonome de la flèche s’achève lorsque
le procédé de pilotage oriente la flèche dans le secteur

angulaire de précaution. Si non, le procédé de pilotage
doit orienter la flèche encore sur une certaine distance
angulaire séparant le secteur angulaire de précaution du
secteur angulaire final déterminé.
[0054] Selon une caractéristique de l’invention, durant
la sous-étape de sélection, les valeurs des compteurs
d’interférence des secteurs angulaires proches sont
comparées à une valeur maximale et le ou les secteurs
angulaires proches ayant une valeur de compteur d’in-
terférence supérieure ou égale à ladite valeur maximale
est ou sont dits secteurs angulaires proches risqués, et
dans lequel le secteur angulaire final est sélectionné par-
mi les secteurs angulaires proches s’étendant dans un
intervalle angulaire sécurisé délimité, d’une part, par le
secteur angulaire de précaution inclus et, d’autre part,
par le secteur angulaire proche risqué ou par le premier
des secteurs angulaires proches risqués en partant du
secteur angulaire de précaution exclu ; de sorte que, lors
de l’étape d’orientation automatique et autonome de la
flèche, la flèche n’atteint pas et ne dépasse pas ledit sec-
teur angulaire proche risqué ou ledit premier des sec-
teurs angulaires proches risqués en partant du secteur
angulaire de précaution.
[0055] Selon une caractéristique de l’invention, durant
la sous-étape de sélection, le secteur angulaire final est
sélectionné comme le secteur angulaire proche ayant la
plus faible valeur du compteur d’interférence dans l’in-
tervalle angulaire sécurisé, indépendamment des va-
leurs des compteurs d’interférence des secteurs angu-
laires proches situés au-delà dudit intervalle angulaire
sécurisé
[0056] Lors de l’application du premier critère de sé-
lection, les valeurs des compteurs d’interférence des
secteurs angulaires proches compris dans la distance
angulaire limite sont également comparés à une valeur
maximale correspondant à une valeur de seuil pour la-
quelle le risque d’interférence entre la flèche et un obs-
tacle est très élevé.
[0057] Tout secteur angulaire ayant une valeur de
compteur d’interférence supérieure à cette valeur est
considéré comme un secteur angulaire proche risqué.
Selon le contexte applicatif, la distance angulaire limite
peut comprendre un ou plusieurs secteurs angulaires
proches risqués (successifs ou non). L’objectif est que
le procédé de pilotage stoppe l’orientation de la flèche
avant d’atteindre le premier des uns ou plusieurs sec-
teurs angulaires proches risqués.
[0058] Si au moins un secteur angulaire proche risqué
est identifié, alors le procédé de pilotage va modifier son
critère de sélection, en choisissant comme secteur an-
gulaire final le secteur angulaire proche ayant la plus
petite valeur de compteur d’interférence parmi le ou les
secteurs angulaires proches compris dans un intervalle
angulaire sécurisé délimité par le secteur angulaire de
précaution et le premier secteur angulaire proche risqué
pouvant être rencontré dans la direction du mouvement
d’orientation (ce secteur angulaire proche risqué étant
exclu de l’intervalle angulaire sécurisé). Comme indiqué
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précédemment, selon les valeurs de compteur d’interfé-
rence des secteurs angulaires compris dans l’intervalle
angulaire sécurisé, le secteur angulaire final peur cor-
respondre au secteur angulaire de précaution.
[0059] Selon une caractéristique de l’invention, durant
l’étape initiale de segmentation, l’aire circulaire de travail
est segmentée en au moins 36 secteurs angulaires.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’étape initiale de segmentation, l’aire circulaire de travail
est segmentée en au moins 120 secteurs angulaires iso-
métriques.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, du-
rant l’étape initiale de paramétrage, la valeur du comp-
teur d’interférence de chacun des plusieurs secteurs an-
gulaires est la plus petite valeur définie dans ledit procédé
de pilotage.
[0062] Dans la conception du procédé de pilotage, il
est au moins prévu que l’aire circulaire de travail, durant
l’étape initiale de segmentation, soit segmentée dans la
cartographie d’interférence au minimum en 36 secteurs
angulaires pouvant être ou non isométriques.
[0063] Comme indiqué précédemment, le procédé de
pilotage propose à l’opérateur une segmentation par dé-
faut qu’il peut ensuite modifier, et pour laquelle l’aire cir-
culaire de travail est segmentée en 120 secteurs angu-
laires isométriques, c’est-à-dire ayant chacun une dis-
tance angulaire de 3 degrés.
[0064] Egalement, selon un mode de réalisation don-
née, le procédé de pilotage propose, pour l’étape initiale
de paramétrage, un paramétrage par défaut des valeurs
de compteur d’interférence de chacun des secteurs an-
gulaires tel qu’à l’état initial du fonctionnement de la grue
(t = 0), la valeur de compteur d’interférence de tous les
secteurs angulaires est la plus petite définie dans le pro-
cédé, signifiant que toutes les secteurs angulaires sont
considérés au départ comme dé-risqués, et que les sec-
teurs angulaires d’interférence/zones d’interférence se-
ront progressivement identifiés par le procédé de pilota-
ge lors des détections de risque de collision par le au
moins un système anticollision.
[0065] L’invention se rapporte également à un systè-
me de pilotage d’une grue comprenant une flèche et au
moins un système anticollision adapté pour détecter un
risque de collision sur un côté droit et un côté gauche de
la flèche, ladite flèche étant pilotable en orientation
autour d’un axe d’orientation et opérant dans une aire
circulaire de travail, ledit système de pilotage communi-
quant/échangeant des informations avec l’au moins un
système d’anticollision et pilotant la flèche, et dans lequel
ledit système de pilotage est conçu pour contenir et exé-
cuter un programme contant une liste d’instructions re-
lative à une mise en oeuvre d’un procédé de pilotage
conforme à celui présenté.
[0066] Autrement dit, le procédé de pilotage présenté
dans le cadre de l’invention est implémenté dans puis
exécuté par un système de pilotage, ledit système de
pilotage contrôlant les mouvements d’orientation de la
grue, et étant connecté à l’au moins un système d’anti-

collision, avec lequel il communique. Ainsi, lorsque l’au
moins un système d’anticollision détecte un risque de
collision au niveau du côté droit ou du côté gauche de la
grue, il transmet cette information au système de pilotage
qui va alors appliquer le procédé de pilotage, en mettant
en oeuvre l’étape de construction, suivie des étapes
d’orientation automatique et de sélection. Ce système
de pilotage est non limitativement une carte électronique,
ou un processeur, ou un contrôleur, ou un ordinateur, ou
une combinaison de tout ou partie de ces éléments.
[0067] L’invention se rapporte également à une grue
comprenant une flèche et au moins un système anticol-
lision adapté pour détecter un risque de collision sur un
côté droit et un côté gauche de la flèche, ladite flèche
étant pilotable en orientation autour d’un axe d’orienta-
tion et opérant dans une aire circulaire de travail, ladite
grue comprenant en outre un système de pilotage con-
forme à celui décrit ci-dessus, et communiquant/échan-
geant des informations avec l’au moins un système d’an-
ticollision et avec la flèche pour la piloter en rotation, soit
dans l’état de travail en réponse à des commandes d’un
grutier, soit dans l’état de pilotage automatisé.

[Brève description des figures]

[0068] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en
oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique d’un exemple de
grue comprenant un système de commande adapté
pour l’implémentation et la mise en oeuvre du pro-
cédé de pilotage ;
[Fig 2] est un logigramme décrivant le principe de
fonctionnement du procédé de pilotage selon que la
grue soit dans un état de travail ou dans un état de
pilotage automatisé ;
[Fig 3] est un logigramme décrivant le fonctionne-
ment de l’étape d’orientation automatique et auto-
nome de la flèche lorsque la grue est dans un état
de pilotage automatisé ;
[Fig 4] illustre schématiquement une grue dans deux
exemples d’environnement réel (à gauche) avec soit
une grue voisine soit trois grues voisines, puis la
même grue modélisée avec son aire de travail cir-
culaire (au centre) et cette même aire de travail cir-
culaire ayant fait l’objet d’une segmentation en plu-
sieurs secteurs angulaires (à droite) après l’étape
initiale de segmentation du procédé de pilotage,
étant noté que la flèche est représentée en surim-
pression sur cette aire de travail circulaire
segmentée ;
[Fig 5] illustre schématiquement un exemple de car-
tographie d’interférence issue de l’étape de cons-
truction du procédé de pilotage, dans laquelle sont
renseignés pour chaque secteur angulaire une va-
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leur d’un compteur d’interférence associé (pour des
questions de clarté pour les prochaines figures, la
valeur du compteur d’interférence n’est pas indiquée
dans la cartographie d’interférence lorsqu’elle est
égale à 0) ;
[Fig 6] illustre schématiquement une grue, dite pre-
mière grue, dans un exemple d’environnement (à
gauche) avec une grue voisine, dite seconde grue,
où l’aire de travail est représentée comme segmen-
tée et où la flèche de la première grue est dans un
segment angulaire de départ, et une cartographie
d’interférence (à droite) représentative de l’aire cir-
culaire de travail de cette première grue, les comp-
teurs d’interférence des secteurs angulaire étant
tous à zéro, ceci en préalable de l’étape de cons-
truction du procédé de pilotage, autrement dit avant
incrémentation des compteurs d’interférence des
secteurs angulaires concernés en cas de détection
d’un risque de collision ;
[Fig 7] est équivalente à la Figure 6, et vient à la suite
de la situation de la Figure 6 après que la seconde
grue ait été orientée au point que le système anti-
collision de la première grue détecte un risque de
collision, initiant ainsi le démarrage de l’étape de
construction du procédé de pilotage et de l’étape
d’orientation automatique et autonome de la flèche
de la première grue ;
[Fig 8] est équivalente à la Figure 7, et vient à la suite
de la situation de la Figure 7 alors que la second
grue a été stoppée avec sa flèche positionnée dans
une position angulaire proche du secteur angulaire
de départ, pendant l’étape d’orientation automatique
et autonome de la flèche de la première grue jusqu’à
atteindre un premier secteur angulaire pour lequel
le risque de collision n’est plus détecté (étape de
manoeuvre par un grutier si la première grue est à
l’état de travail, ou première étape d’orientation si
elle est en état de pilotage automatisé), et pendant
l’étape de construction avec mise à jour en temps
réel et en parallèle de la cartographie d’interférence
de la première grue ;
[Fig 9] est équivalente à la Figure 7, et vient à la suite
de la situation de la Figure 7 alors que la second
grue poursuit son orientation (en variante du cas de
la Figure 8), pendant l’étape d’orientation automati-
que et autonome de la flèche de la première grue
jusqu’à atteindre un premier secteur angulaire pour
lequel le risque de collision n’est plus détecté (étape
de manoeuvre par un grutier si la première grue est
à l’état de travail, ou première étape d’orientation si
elle est en état de pilotage automatisé), et pendant
l’étape de construction avec mise à jour en temps
réel et en parallèle de la cartographie d’interférence
de la première grue ;
[Fig 10] est équivalente à la Figure 9, et vient à la
suite de la situation de la Figure 9, pendant l’étape
d’orientation automatique et autonome de la flèche
de la première grue jusqu’à atteindre un secteur an-

gulaire de précaution, au-delà du premier secteur
angulaire ;
[Fig 11] illustre schématiquement la première grue,
dans un exemple de contexte d’environnement (à
gauche) avec la seconde grue et avec une autre grue
voisine, dite troisième grue, durant l’étape d’orienta-
tion automatique et autonome de la flèche de la pre-
mière grue, et plus spécifiquement durant sa sous-
étape de sélection, avec une cartographie d’interfé-
rence (à droite) représentative de l’aire circulaire de
travail de la première grue ;
[Fig 12] illustre schématiquement la première grue
(à gauche) de la Figure 12 et sa cartographie d’in-
terférence (à droite) associée, durant l’étape d’orien-
tation automatique et autonome de la flèche de la
première grue jusqu’à atteindre un secteur angulaire
final établi durant la sous-étape de sélection, en
ayant une valeur minimale et une valeur maximale
du compteur d’interférence respectivement égales
à 1 et 5 ;
[Fig 13] illustre schématiquement la première grue
(à gauche) de la Figure 12 et sa cartographie d’in-
terférence (à droite) associée, durant l’étape d’orien-
tation automatique et autonome de la flèche de la
première grue jusqu’à atteindre un secteur angulaire
final établi durant la sous-étape de sélection, en
ayant une valeur minimale et une valeur maximale
du compteur d’interférence respectivement égales
à 2 et 5 ;
[Fig 14] illustre schématiquement la première grue
(à gauche) de la Figure 12 et sa cartographie d’in-
terférence (à droite) associée, durant l’étape d’orien-
tation automatique et autonome de la flèche de la
première grue jusqu’à atteindre un secteur angulaire
final établi durant la sous-étape de sélection, en
ayant une valeur minimale et une valeur maximale
du compteur d’interférence respectivement égales
à 0 et 4.

[Description détaillée d’un ou plusieurs modes de 
réalisation de l’invention]

[0069] Le procédé de pilotage DP faisant l’objet de l’in-
vention est mis en oeuvre en étant implémenté dans un
système de pilotage 1c équipant une grue G, puis est
exécuté par ce même système de pilotage 1c. Ce sys-
tème de pilotage 1c comprend par exemple tout ou partie
des moyens suivants : une carte électronique, un pro-
cesseur, un contrôleur, un ordinateur. Ce système de
pilotage 1c comprend par exemple une mémoire dans
laquelle est chargé un programme contenant une liste
d’instructions pour la mise en oeuvre, par exemple par
un processeur ou un ordinateur, de ce procédé de pilo-
tage DP.
[0070] Selon le mode de réalisation proposé et en ré-
férence à Figure 1, le système de pilotage 1c est intégré
au système de contrôle/commande 1 de la grue G, lequel
pouvant par exemple être installé dans une cabine de

13 14 



EP 4 219 386 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pilotage 14.
[0071] La grue G illustrée est une grue à tour qui com-
prend un mât 11 monté sur une plateforme 13 pouvant
être fixée au sol 10 ou bien être mobile (en étant par
exemple placée sur des rails) ; et un ensemble tournant
formé par une flèche F et une contre-flèche 12 sensible-
ment alignées, et éventuellement un porte-flèche 22 (ou
poinçon) avec tirants 23 , ledit ensemble tournant étant
mis en rotation autour d’un axe d’orientation A, qui est
d’extension verticale, au moyen d’une couronne d’orien-
tation 15 accouplée à au moins un moteur d’orientation,
faisant que la flèche F balaie une zone circulaire autour
de l’axe d’orientation A , cette zone circulaire correspon-
dant à son aire circulaire de travail AT schématisé sur
les Figures 4 à 14. Un contrepoids 16 (ou bloc de lest)
est positionné sur la contre-flèche 12 pour contrebalan-
cer le poids d’une charge levée par la grue G ainsi que
stabiliser cette dernière lors de ses mouvements d’orien-
tation.
[0072] La charge est levée au moyen d’un crochet 20
se trouvant en extrémité d’un moufle 19 qui est déplacé
verticalement au moyen d’au moins un câble de levage
18 rattaché à un chariot de distribution 17 mobile en
translation sur un chemin de roulement 21 prévu le long
de la flèche F.
[0073] Dans ce mode de réalisation, le système de
contrôle/commande 1 comprend une unité centrale 1a
en liaison avec le système de pilotage 1c; unité centrale
1a dont le rôle est d’orchestrer/assurer le bon fonction-
nement de la grue G et en particulier la mise en oeuvre
des mouvements des éléments de la grue (orientation
de la flèche, optionnellement relevage/abaissement de
la flèche) et de la charge (déplacement du chariot de
distribution, levage du moufle et de la charge).
[0074] Cette unité centrale 1a communique au moins
au système de pilotage 1c une information relative à l’état
actuel de la grue G, qui est soit dans un état de travail
E2, soit dans un état de pilotage automatisé E1 soit en
girouette.
[0075] Le système de contrôle/commande 1 comprend
un système anticollision 1b qui reçoit, en provenance
d’un ou plusieurs capteurs 24 disposés sur la grue G, et
par exemple sur la flèche F (comme par exemple des
capteurs radar à ondes millimétriques), des informations
de détection de risque de collision entre la flèche F et un
obstacle arrivant par son côté droit ou son côté gauche.
[0076] L’unité centrale 1a communique également
avec l’au moins un système anticollision 1b, et reçoit aus-
si des ordres de commande en provenance d’un pupitre
de pilotage 2 utilisé par le grutier afin de pouvoir manoeu-
vrer la grue G.
[0077] Un logigramme du procédé de pilotage DP est
montré Figures 2 et 3. Son principe de fonctionnement
est expliqué plus en détail ci-après et illustré au travers
de plusieurs exemples faisant l’objet des Figures 4 à 14.
[0078] Le procédé de pilotage DP est appliqué dans
le cadre de contextes d’environnement de chantier pour
lesquels la flèche F d’une première grue G1, qui est con-

formée pour mettre en oeuvre le procédé de pilotage DP
et qui peut être en état de travail ou en état de pilotage
automatisé, peut, lorsqu’elle est positionnée dans une
position angulaire ou en rotation dans son aire circulaire
de travail AT, entrer en interférence avec différents types
d’obstacle, par exemple : la ou les flèches d’autres grues
G2 et/ou G3 et/ou G4, parce que les aires circulaires de
travail AT de la première grue G1 ou de la dite ou des
dites autres grues G2, G3, G4 se recouvrent en des zo-
nes d’interférence IZ ; des bâtiments tels que leur em-
placement sur le chantier occupe une partie de la super-
ficie de l’aire circulaire de travail AT de la première grue
G1.
[0079] A titre illustratif, deux exemples de contexte
d’environnement de chantier sont montrés Figure 4 (à
gauche). Dans le premier exemple, la flèche F de la pre-
mière grue G1 peut potentiellement enter en interférence
avec la flèche d’une seconde grue G2. Dans le second
exemple, la flèche F de la première grue G1 peut poten-
tiellement enter en interférence avec les flèches d’une
seconde grue G2, d’une troisième grue G3, et d’une qua-
trième grue G4.
[0080] En référence à la Figure 2, à son démarrage,
le procédé de pilotage DP met en oeuvre une étape ini-
tiale de segmentation ED durant laquelle est mise en
oeuvre une modélisation virtuelle de l’aire circulaire de
travail AT de la première grue G1 (Figure 4, au centre)
telle qu’elle soit segmentée en une pluralité de secteurs
angulaires SA (Figure 4, à droite). C’est sur la base de
ce modèle virtuel qu’est ensuite construite une cartogra-
phie d’interférence C. Par abus de langage, pour des
raisons de clarté, l’aire circulaire de travail réelle et l’aire
circulaire de travail modélisée porteront la même réfé-
rence « AT » dans la présente description.
[0081] Dans cette modélisation, ne sont pas modélisés
les éléments de l’environnement externe à la première
grue G1, et en particulier les grues voisines ou autres
grues G2, G3 et/ou G4, ou tout autre obstacle potentiel
tel qu’un bâtiment, ne sont pas représentés et considé-
rées dans la modélisation. Ainsi, les zones d’interférence
IZ ne sont pas non plus présentes dans la modélisation
de l’aire circulaire de travail AT, et donc dans la carto-
graphie d’interférence C qui en découlera.
[0082] Le procédé de pilotage DP est défini tel qu’il est
prévu que le modèle virtuel de l’aire circulaire de travail
AT de la première grue soit à minima segmentée en 36
secteurs angulaires SA. Dans une mode de réalisation
préférentiel, l’aire circulaire de travail AT est segmentée
en 120 secteurs angulaires SA isométriques (c’est-à-dire
faisant chacun 3 degrés). Selon différents modes de réa-
lisation, soit le nombre de secteurs angulaires SA définis
dans le modèle virtuel est figé par les concepteurs du
procédé de pilotage DP, soit il peut être paramétré par
un opérateur à travers une option proposée par un logiciel
accessible depuis le système de contrôle/commande 1
(auquel cas l’opérateur doit valider son paramétrage pour
que le procédé de pilotage puisse se poursuivre).
[0083] Pour des questions de clarté et de compréhen-
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sion du principe de fonctionnement du procédé de pilo-
tage DP, l’aire circulaire de travail AT de la première grue
G1 est segmentée en 32 secteurs angulaires isométri-
ques dans les Figures 4 à 14.
[0084] Suite à l’étape initiale de segmentation ED, le
procédé de pilotage met en oeuvre une étape initiale de
paramétrage EP durant laquelle il construit à partir du
modèle virtuel une cartographie d’interférence C qui in
fine, et au fil des actions réalisées ultérieurement par le
procédé de pilotage DP, sera représentative de l’hétéro-
généité d’un risque d’interférence IR réel entre la flèche
F de la première grue G1 et le ou les obstacles dans
toute la superficie de l’aire circulaire de travail AT décrite
par la flèche F.
[0085] Pour cela, le procédé de pilotage DP associe à
chacun des secteurs angulaires SA, segmentant l’aire
circulaire de travail AT, un compteur d’interférence Cpt
pouvant prendre une valeur Cptval représentative d’un
niveau de risque d’interférence IR tel que : plus la valeur
Cptval est petite, plus le risque d’interférence IR entre la
flèche F de la première grue G1 et un obstacle est faible ;
et inversement, plus la valeur Cptval du compteur d’in-
terférence Cpt est grande, plus le risque d’interférence
IR est élevé.
[0086] La plage de valeurs pouvant être prises par la
valeur Cptval peut être différente selon plusieurs possi-
bilités de réalisation, en fonction du niveau de risque IR
que les concepteurs associent à une valeur. Dans le mo-
de de réalisation présenté, le compteur d’interférence
Cpt peut prendre au moins six valeurs entières de Cptval
allant de 0 à 5, tel que le niveau de risque d’interférence
IR est : nul quand la valeur Cptval est égale à 0, très
faible quand elle est égale à 1, faible quand elle est égale
2, moyen quand elle est égale à 3, élevé quand elle est
égale à 4, et très élevé lorsqu’elle est égale à 5. Un exem-
ple de cartographie d’interférence C est illustré Figure 5.
Il est envisageable dans d’autres modes de réalisation
que la plage des valeurs Cptval soient plus étendue, ou
au contraire plus réduite.
[0087] Par défaut, durant l’étape initiale de paramétra-
ge EP, le procédé de pilotage DP construit la cartogra-
phie d’interférence C telle que le compteur d’interférence
Cpt de chacun des secteurs angulaires SA soit égale à
la plus faible valeur Cptval. Selon deux variantes de réa-
lisation, soit cette étape est entièrement automatisée,
soit l’opérateur a optionnellement la possibilité de modi-
fier les valeurs Cptval données par défaut par le procédé
de pilotage. En effet, l’opérateur peut avoir une connais-
sance plus ou moins fine du contexte réel de l’aire circu-
laire AT de la première grue G1, et donc être capable
d’associer pour tout ou partie des secteurs angulaires
SA représentés dans la cartographie d’interférence C
une valeur Cptval adaptée. Cette seconde variante de
réalisation suppose que l’opérateur valide son propre pa-
ramétrage afin que déroulement du procédé de pilotage
DP puisse se poursuivre.
[0088] Le procédé de pilotage est mis en oeuvre lors-
que la première grue G1 est soit dans un état de travail

E2 (qui est l’état dans lequel le pilotage est exercé ma-
nuellement par un grutier) soit dans un état de pilotage
automatisé E1.
[0089] Aussi, en référence à la Figure 2, suite à l’étape
initiale de paramétrage EP, le procédé de pilotage DP
identifie dans quel état est la première grue G1, par
exemple au moyen d’une information transmise par
exemple par l’unité centrale 1a au système de pilotage
1c, durant deux phases d’indentification Q1, Q2 telles
que :

- Durant une première phase d’identification Q1, la
première grue G1 est identifiée comme étant ou non
dans l’état de travail E2, autrement dit pilotée par un
grutier;

- Si non, durant une seconde phase d’identification
Q2, la première grue G1 est identifiée comme étant
ou non dans l’état de pilotage automatisé E1 ;

- Si non, le procédé de pilotage considère la première
grue G1 comme étant en état de girouette, et attend
durant une phase d’attente Q3 que cet état change.

[0090] Pour des questions de clarté et de compréhen-
sion du principe de fonctionnement du procédé de pilo-
tage DP, pour les prochaines figures illustrant des exem-
ples applicatifs :

- Le contexte d’environnement est présenté sur la fi-
gure de gauche, la cartographie d’interférence C de
la première grue G1 figure de droite ;

- Dans la représentation schématique du contexte
d’environnement, l’aire circulaire de travail AT de la
première grue G1 est représentée comme segmen-
tée, avec sa flèche en surimpression ;

- Dans les cartographies d’interférence C, lorsque la
valeur Cptval du compteur d’interférence Cpt d’un
secteur angulaire SA est égale à 0, la valeur Cptval
n’est pas représentée dans ledit secteur angulaire
SA.

[0091] La cartographie d’interférence C est construite
/mise à jour en temps réel au fil des détections par l’au
moins un système anticollision 1b de la première grue
G1 d’un risque de collision entre la flèche F et un obstacle
durant une étape de construction EB.
[0092] Cette étape de construction EB se déclenche
lorsque, selon que la première grue G1 soit dans un état
de pilotage automatisé E1 (respectivement un état de
travail E2), le procédé de pilotage DP réceptionne, en
provenance de l’au moins un système anticollision 1b ou
de l’unité centrale 1a, lors d’une étape de réception Q4
(respectivement Q5) d’une information d’une détection
d’un risque de collision. Autrement, le procédé de pilo-
tage DP reste en état d’attente/standby s’il ne reçoit pas
une telle information représentative d’une détection d’un
risque de collision.
[0093] L’étape de construction EB est donc mise en
oeuvre suite à la détection d’un risque de collision et pa-
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rallèlement à :

- Dans le cas où la première grue G1 est dans un état
de pilotage automatisé, une étape d’orientation auto-
matique et autonome de la flèche EM,

- Dans le cas où elle est dans un état de travail E2,
une manoeuvre d’évitement E3 du grutier pour éviter
d’entrer en collision avec la flèche de la seconde
grue (cette manoeuvre d’évitement E3 peut être opé-
rée manuellement ou en variante automatiquement).

[0094] Dans les deux cas, l’étape d’orientation auto-
matique et autonome de la flèche EM et la manoeuvre
d’évitement E3 consistent à déplacer la flèche F de la
première grue G1 selon un mouvement d’orientation M1
depuis sa position angulaire de départ, pour laquelle le
risque de collision a été détectée par l’au moins un sys-
tème anticollision 1b, jusqu’à atteindre (ou dépasser) une
première position angulaire pour laquelle le risque de
collision n’est plus détecté par ledit au moins un système
anticollision.
[0095] Le mouvement d’orientation M1 est telle que sa
direction soit opposée au côté de la flèche F de la pre-
mière grue G1 pour laquelle a été détecté le risque de
collision : sens horaire pour une détection de risque de
collision arrivant vers le côté gauche, sens antihoraire
pour une détection de risque de collision arrivant sur le
côté droit
[0096] L’étape de construction EB est plus précisé-
ment illustrée au moyen de l’exemple présenté dans les
Figures 6 à 9, pour lesquelles l’aire circulaire de travail
AT de la première grue G1 recouvre partiellement en une
zone d’interférence IZ l’aire circulaire de travail d’une se-
conde grue G2 voisine. La première grue G1 est soit
dans un état de pilotage automatisé E1, soit dans un état
de travail E2 ; la seconde grue G2 est dans un état de
travail.
[0097] En référence à la Figure 6, la première grue G1
et la seconde grue G2 se trouvent toutes deux dans deux
positions angulaires telles qu’elles ne sont pas en inter-
férence. La flèche F de la première grue G1 est consi-
dérée comme se trouvant dans une position angulaire
de départ comprise dans un secteur angulaire dit secteur
angulaire de départ SD. La cartographie d’interférence
C représentative de la première grue G1 est telle la valeur
Cptval des compteurs d’interférence Cpt de l’ensemble
des secteurs angulaires SA, y compris le secteur angu-
laire de départ SD, sont égales à 0.
[0098] En référence à la Figure 7, la seconde grue G2
se déplace selon un mouvement d’orientation M2 dans
le sens horaire tel que l’au moins un système anticollision
1b de la première grue G1 détecte un risque de collision
arrivant du côté droit de la flèche. Au moment de la dé-
tection, le procédé de pilotage DP initie la mise en oeuvre
de l’étape de construction EB en incrémentant dans la
cartographie d’interférence C la valeur Cptval du comp-
teur d’interférence Cpt du secteur angulaire de départ
SD.

[0099] A la suite de la situation de la Figure 8, la se-
conde grue G2 poursuit son mouvement d’orientation
M2, pendant que la première grue G1 est orientée selon
le mouvement d’orientation M1 durant l’étape d’orienta-
tion automatique et autonome de la flèche EM (ou la une
manoeuvre d’évitement E3) jusqu’à atteindre la première
position angulaire pour laquelle le risque de collision n’est
plus détecté, les valeurs Cptval des compteurs d’interfé-
rences des secteurs angulaires SA traversés par la flè-
che F de la première grue G1 et pour lesquels le risque
de collision continue encore à être détecté sont incré-
mentées dans la cartographie d’interférence C. Cela si-
gnifie que la valeur Cptval du compteur d’interférence
Cpt su secteur angulaire SA comprenant la première po-
sition angulaire pour laquelle le risque de collision n’est
plus détecté où la flèche F de la première grue G1 est
placée, appelé premier secteur angulaire S1, n’est pas
incrémentée.
[0100] La mise à jour de la cartographie d’interférence
C est mémorisée par le procédé de pilotage DP.
[0101] A noter que selon la situation applicative, no-
tamment quand la première grue G1 est en état de pilo-
tage automatisé E1, et comme illustré par la Figure 8, le
flèche F de la première grue G1 peut être positionnée
dans un premier secteur angulaire S1 qui soit compris
dans une zone d’interférence avec une autre grue, du
moment que le risque de collision n’est plus détecté.
[0102] Une telle cartographie d’interférence C présen-
te un intérêt pour le grutier car elle permet de le rensei-
gner sur la présence de zone à risque où travailler et/ou
positionner la flèche, et cette dernière est tout particuliè-
rement avantageuse lorsque la première grue G1 est en
état de pilotage automatisé E1, et que le système de
contrôle/commande 1 doit positionner automatiquement
et en parfaite autonomie la flèche dans une position an-
gulaire sécurisée ou pour laquelle le risque d’interféren-
ce/de collision avec un obstacle est faible.
[0103] Selon une variante de réalisation, lorsque la
première grue G1 est dans un état de pilotage automatisé
E1, l’étape d’orientation automatique et autonome de la
flèche EM peut uniquement consister en le mouvement
d’orientation M1 décrit plus haut. Dans ce cas, le premier
secteur angulaire S1 correspond à un secteur angulaire
finale SF dans lequel la flèche F de la première grue G1
reste positionnée une fois que le risque de collision n’est
plus détecté. Egalement, il peut être considéré que le
premier secteur angulaire S1 correspond au secteur an-
gulaire final suite à la manoeuvre d’évitement E3 du gru-
tier, lorsque la première grue G1 est en état de travail E2.
[0104] Selon d’autres variantes de réalisation, des éta-
pes automatiques supplémentaires peuvent être mises
en oeuvre. A ce titre, le logigramme décrivant l’étape
d’orientation automatique et autonome de la flèche EM
en Figure 3 comprend l’ensemble des étapes automati-
ques prévues.
[0105] L’étape d’orientation automatique et autonome
de la flèche EM comprend ainsi une première sous-étape
d’orientation EM1, qui est imposée, consistant au mou-
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vement d’orientation M1 de la flèche F de la première
grue G1 décrit jusqu’ici, depuis le secteur angulaire de
départ SD, où un risque de collision a été détecté, jus-
qu’au premier secteur angulaire S1, où le risque de col-
lision n’est plus détecté ; le mouvement d’orientation
étant effectué dans le sens opposé du côté de la flèche
F où a été détecté le risque collision. L’étape de cons-
truction EB pour la construction en temps réel de la car-
tographie représentative du niveau de risque d’interfé-
rence IR dans l’aire circulaire de travail AT de la première
grue G1 est effectuée parallèlement à cette première
sous-étape d’orientation EM1.
[0106] Suite à cette sous-étape d’orientation EM1,
l’étape d’orientation automatique et autonome de la flè-
che EM comprend une seconde sous-étape d’orientation
EM2 durant laquelle le procédé de pilotage DP poursuit
le mouvement d’orientation M1 de la première grue G1
depuis le premier secteur angulaire S1 sur une distance
angulaire dite distance angulaire de précaution DAP. Le
secteur angulaire dans laquelle la flèche F de la première
grue G1 est positionné est alors appelé secteur angulaire
de précaution SP localisé à la distance angulaire de pré-
caution DAP depuis ledit premier secteur angulaire S1.
[0107] Cette seconde sous-étape d’orientation EM2
est mise en oeuvre afin que soit laissée une marge de
sécurité supplémentaire pour minimiser davantage le ris-
que de collision entre la flèche F de la première grue G1
et l’obstacle détecté (ici la flèche de la seconde grue G2),
ou bien encore pour tenir compte par exemple du degré
de précision/de la marge d’erreur de l’au moins un sys-
tème d’anticollision 1b. Elle est illustrée dans la Figure
10, qui est équivalent et vient à la suite de la situation de
la Figure 9.
[0108] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, la distance angulaire de précaution DAP peut
être soit figée par les concepteurs de l’invention ou être
paramétrable, par exemple au travers d’un paramétrage
mis en oeuvre par l’opérateur durant l’étape initiale de
paramétrage EP. Elle peut par exemple être comprise
entre 3 degrés et 10 degrés. Dans un mode de réalisation
préférentiel, la distance angulaire de précaution DAP est
égale à 3 degrés.
[0109] Selon la distance angulaire définissant le pre-
mier secteur angulaire S1, la position angulaire de la flè-
che F de la première grue G1 dans ledit premier secteur
angulaire S1, et la valeur de la distance angulaire de
précaution DAP, il reste possible qu’après déplacement
de la flèche F sur la distance angulaire de précaution
DAP, la flèche soit toujours comprise dans le premier
secteur angulaire S1.
[0110] Dans ce cas, le premier secteur angulaire S1
est considéré comme étant le secteur angulaire de pré-
caution SP. Dans le mode de réalisation préférentiel,
pour lequel la distance angulaire de tous les secteurs
angulaires est égale à 3 degrés et donc à la distance
angulaire de précaution DAP, le secteur angulaire de pré-
caution SP correspond au secteur angulaire SA jouxtant
en aval le premier secteur angulaire S1 dans le sens du

mouvement d’orientation M1 de la flèche F de la première
grue G1.
[0111] Optionnellement, le procédé de pilotage DP
peut mettre également en oeuvre une troisième sous-
étape d’orientation EM3 consistant à poursuivre le mou-
vement d’orientation M1 de la flèche F de la première
grue G1 depuis le secteur angulaire de précaution SP
(ou du premier secteur angulaire S1 si la seconde sous-
étape d’orientation EM2 n’est pas implémentée dans le
procédé de pilotage DP) jusqu’à atteindre un secteur an-
gulaire dit secteur angulaire final SF, pour lequel le risque
d’interférence entre le flèche F et un obstacle est faible,
voire inexistant.
[0112] En amont de cette troisième sous-étape
d’orientation EM3 est réalisée une sous-étape de sélec-
tion ES durant laquelle le procédé de pilotage DP va dé-
terminer/sélectionner le secteur angulaire final SF selon
différents critères.
[0113] La sous-étape de sélection ES et la troisième
sous-étape d’orientation EM3 sont illustrées au moyen
des Figures 11 à 14, pour lesquelles est considéré un
contexte applicatif (figures à gauche) où la première grue
G1, dont la flèche est positionnée dans le secteur de
précaution SP, présente des zones d’interférence avec
la seconde grue G2 et aussi une troisième grue G3 qui
sont toutes les deux en état de travail.
[0114] La cartographie d’interférence C représentative
de l’aire circulaire de travail AT de la première grue G1
est illustrée sur les figures de droite, ladite aire circulaire
étant représentée comme segmentée en secteurs angu-
laires, avec sa flèche F en surimpression, à des fins ex-
plicatives.
[0115] En référence à la Figure 11, le secteur angulaire
final SF est sélectionné parmi plusieurs secteurs angu-
laires dits secteurs angulaires proches SN, qui sont com-
pris dans une distance angulaire limite DL définie comme
étant non nulle et inférieure ou égale à 360° depuis le
secteur angulaire de précaution SP inclus.
[0116] Dans le mode de réalisation présenté, la dis-
tance angulaire limite DL est égale à 180°. Cela signifie
que, selon le résultat issu de la sous-étape de sélection
ES, le secteur angulaire final SF peut correspondre au
secteur angulaire de précaution SP (ou du premier sec-
teur angulaire S1 si la seconde sous-étape d’orientation
EM2 n’est pas implémentée dans le procédé de pilotage
DP), auquel cas le procédé de pilotage DP ne procède
pas à la troisième sous-étape d’orientation EM3. Le pro-
cédé de pilotage DP vérifie si cette situation est rencon-
trée lors d’une phase de vérification Q8, se déroulant
entre la sous-étape de sélection ES et la troisième étape
d’orientation EM3.
[0117] Durant la sous-étape de sélection ES, le procé-
dé de pilotage DP compare la valeur Cptval du compteur
d’interférence Cpt de chacun des secteurs angulaires
proches SN avec une valeur minimale val_min et une
valeur maximale val_max, toutes deux entières et com-
prises dans l’intervalle de valeurs que peut prendre Cp-
tval. Dans le mode de réalisation présenté, la valeur mi-
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nimale val_min et la valeur maximale val_max sont com-
prises dans l’intervalle entier [0,5]
[0118] La valeur val_min correspond à un seuil pour
laquelle tout secteur angulaire proche SN ayant une va-
leur Cptval de compteur d’interférence inférieure ou éga-
le est considéré comme étant un secteur angulaire pro-
che sécurisé SNS, c’est-à-dire un secteur angulaire pro-
che SN pour lequel le risque d’interférence IR est faible,
voire nul.
[0119] A l’inverse, la valeur val_max correspond à un
seuil pour laquelle tout secteur angulaire proche SN
ayant une valeur Cptval de compteur d’interférence égale
ou supérieure est considéré comme étant un secteur an-
gulaire proche risqué SR, c’est-à-dire un secteur angu-
laire proche SN pour lequel le risque d’interférence IR
est élevé ou très élevé.
[0120] Selon différentes variantes de réalisation, soit
les valeur minimale val_min et valeur maximale val_max
ainsi que la distance angulaire limite DL sont figées par
les concepteurs, soit elles peuvent être optionnellement
définies par l’opérateur durant l’étape initiale de paramé-
trage EP. Par défaut, selon une première variante de
réalisation de l’invention, les valeurs minimale val_min
et maximale val_max peuvent correspondre respective-
ment à la plus faible et à la plus élevée des valeurs Cptval
que peuvent prendre les compteurs d’interférence Cpt.
[0121] Dans une seconde variante de réalisation, la
valeur minimale val_min pourrait correspondre à un pour-
centage de la différence entre la plus élevée et la plus
faible des valeurs Cptval de compteur d’interférence Cpt,
la valeur minimale val_min étant arrondie à l’unité la plus
proche si la différence n’est pas une valeur entière. Par
exemple, la valeur minimale val_min est respectivement
égale à 2 ou à 3 si la différence entre la plus élevée et
la plus faible valeur Cptval est égale à 2,4 ou 2,8. A noter
que dans le cas où la différence serait à égale distance
de deux unité, la valeur minimale val_min serait égale à
la plus grande des unités. Par exemple, si la différence
est égale à 2,5, alors la valeur minimale val_min est égale
à 3. Les valeurs minimale val_min et valeur maximale
val_max peuvent également être modifiées/adaptées
automatiquement dans le cas où aucun secteur angulaire
proche sécurisé SNS est identifié parmi le ou les plu-
sieurs secteurs angulaires proches SN (voir plus bas).
[0122] Lorsqu’aucun secteur angulaire proche SN
n’est un secteur angulaire proche risqué SR, le secteur
angulaire final SF est choisi tel qu’il correspond au pre-
mier secteur angulaire proche sécurisé SNS le plus pro-
che, dans le sens du mouvement d’orientation M1 de la
flèche F de la première grue G1, du secteur angulaire de
précaution SP inclus.
[0123] Dans l’exemple illustré en Figure 12, pour la-
quelle la valeur minimale val_min et la valeur maximale
val_max sont considérées comme étant respectivement
égales à 1 et 5, les secteurs angulaires proches sécurisés
SNS correspondent aux secteurs angulaires proches SN
dont la valeur Cptval de compteur d’interférence est in-
férieure ou égale à 1, soit ici ceux possédant une valeur

Cptval nulle ou égale à 1. Le secteur angulaire de pré-
caution SP ne fait pas partie de ces secteurs angulaires
proches sécurisés SNS, car il présente une valeur Cptval
égale à 2.
[0124] Par conséquent, le procédé de pilotage poursuit
le mouvement d’orientation M1 de la flèche F de la pre-
mière grue G1 depuis le secteur angulaire de précaution
SP (ou depuis le premier secteur angulaire S1) vers le
secteur angulaire final SF, qui correspond ici au premier
secteur angulaire proche sécurisé SNS ayant une valeur
Cptval de compteur d’interférence nulle Cpt dans le sens
du mouvement d’orientation M1.
[0125] Dans l’exemple illustré en Figure 13, pour la-
quelle le contexte applicatif de la Figure 12 est repris
mais cette fois pour une valeur minimale val_min et une
valeur maximale val_max égales à 2 et 5 respectivement,
les secteurs angulaires proches sécurisés SNS corres-
pondent aux secteurs angulaires proches SN dont la va-
leur Cptval de compteur d’interférence est inférieure ou
égale à 2, soit ici les secteurs angulaires proches SN
ayant une valeur Cptval nulle ou égale à 1 ou égale à 2.
Dans ce contexte applicatif, le procédé de pilotage DP
ne met pas en oeuvre la troisième étape d’orientation
EM3, ayant déterminé que le secteur angulaire final SF
correspond au secteur angulaire de précaution SP, car
il présente une valeur Cptval égale à 2.
[0126] Dans le cas où la distance angulaire limite DL
ne contiendrait aucun secteur angulaire proche sécurisé
SNS, le procédé de pilotage DP peut incrémenter la va-
leur minimale val_min jusqu’à identifier un ou plusieurs
secteurs angulaires proches sécurisés SNS dans la dis-
tance angulaire limite DL.
[0127] En référence à la Figure 14 pour laquelle est
repris le contexte applicatif de la Figure 12 et pour la-
quelle la valeur minimale val_min et la valeur maximale
val_max sont respectivement égales à 0 et 5, lorsque les
secteurs angulaires proches SN comprennent un ou plu-
sieurs secteurs angulaires proches risqués SR, le prin-
cipe de fonctionnement du procédé de pilotage est défini
tel que la flèche F de la première grue G1 ne doit pas
traverser le secteur angulaire proche risqué SR ou le
premier des secteurs angulaires proches risqués SR1
rencontré dans son mouvement d’orientation M1, même
si des secteurs angulaires proches sécurisés SNS sont
situés en aval du secteur angulaire proche risqué SR ou
du premier des secteurs angulaires proches risqués
SR1.
[0128] Selon le même principe que précédemment, le
procédé de pilotage DP cherche alors à déterminer un
secteur angulaire final SF parmi des secteurs angulaires
proches sécurisés SNS non plus compris dans la distan-
ce angulaire limite DL, mais dans un nouvel intervalle
angulaire, dit intervalle angulaire sécurisé DS, incluant
le secteur angulaire de précaution SP (ou le premier sec-
teur angulaire S1) et excluant le secteur angulaire proche
risqué SR ou le premier des secteurs angulaires proches
risqués SR1.
[0129] Dans le cas où l’intervalle angulaire sécurisé
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DS ne contiendrait aucun secteur angulaire proche sé-
curisé SNS, le procédé de pilotage DP incrémente la
valeur minimale val_min jusqu’à identifier un ou plusieurs
secteurs angulaires proches sécurisés SNS dans l’inter-
valle angulaire sécurisé DS.
[0130] Cette situation est présentée en Figure 14, pour
laquelle il n’existe aucun secteur angulaire proche sécu-
risé SNS dans l’intervalle angulaire sécurisé DS tel
qu’ayant une valeur Cptval de compteur d’interférence
Cpt nulle. Suite à deux incrémentation successives, le
procédé de pilotage DP parvient à identifier un seul sec-
teur angulaire proche sécurisé SNS ayant une valeur Cp-
tval de compteur d’interférence Cpt égale à 2, et qui cor-
respond au secteur angulaire de précaution SP dans
l’exemple illustré. Le procédé de pilotage DP considère
alors que le secteur angulaire de précaution SP corres-
pond au secteur angulaire final SF (et par conséquent,
ne met pas en oeuvre la troisième sous-étape d’orienta-
tion EM3).
[0131] Au cours des sous-étapes d’orientation EM1,
EM2, EM3, le procédé de pilotage DP vérifie au cours
de phases de réception Q6 (avant la seconde sous-étape
d’orientation EM2), Q7 (avant la sous-étape de sélection
ES) et Q9 (avant la troisième sous-étape d’orientation
EM3) s’il a reçu une information représentative d’une dé-
tection d’un risque de collision. Si oui, le procédé de pi-
lotage DP reprend depuis le début et réitère l’étape
d’orientation automatique et autonome de la flèche EM.

Revendications

1. Procédé de pilotage (DP) pour le pilotage d’une grue
(G) comprenant une flèche (F) et au moins un sys-
tème anticollision (1b) adapté pour détecter un ris-
que de collision sur un côté droit et un côté gauche
de la flèche (F), ladite flèche (F) étant pilotable en
orientation autour d’un axe d’orientation (A) et opé-
rant dans une aire circulaire de travail (AT), pour
lequel la grue (G) est :

- soit dans un état de travail (E2) dans lequel est
mis en oeuvre un pilotage manuel de l’orienta-
tion de la flèche (F) par un grutier,
- soit dans un état de pilotage automatisé (E1)
dans lequel est mis en oeuvre un pilotage auto-
matisé de l’orientation la flèche (F) ;

le procédé de pilotage (DP) mettant en oeuvre au
moins les étapes suivantes :

- une étape initiale de segmentation (ED) durant
laquelle l’aire circulaire de travail (AT) est seg-
mentée en plusieurs secteurs angulaires (SA) ;
- une étape initiale de paramétrage (EP) durant
laquelle chacun des plusieurs secteurs angulai-
res (SA) est associé à un compteur d’interféren-
ce (Cpt) représentatif d’un niveau de risque d’in-

terférence (IR) dans le secteur angulaire (SA)
associé entre la flèche (F) et un obstacle ;
- une étape de construction (EB) durant laquelle,
la grue (G) étant soit dans l’état de travail (E2)
soit dans l’état de pilotage automatisé (E1), que
la flèche (F) soit en mouvement ou non, et à
chaque fois que la flèche (F) est présente dans
un secteur angulaire (SA) parmi les plusieurs
secteurs angulaires (SA), et que l’au moins un
système anticollision (1b) détecte un risque de
collision dans ledit secteur angulaire (SA), alors
une valeur (Cptval) du compteur d’interférence
(Cpt) dans ledit secteur angulaire (SA) est in-
crémentée, construisant ainsi en temps réel une
cartographie d’interférence (C) dans laquelle les
plusieurs secteurs angulaires (SA) présentent
des compteurs d’interférence (Cpt) ayant des
valeurs (Cptval) qui sont distinctes et évolutives.

2. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 1,
dans lequel, lorsque la grue (G) est dans l’état de
pilotage automatisé (E1), le pilotage automatisé de
l’orientation de la flèche est mis en oeuvre en fonc-
tion de la cartographie d’interférence (C).

3. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 2,
dans lequel, durant le pilotage automatisé, à chaque
fois que la flèche (F) est présente dans un secteur
angulaire (SA), dit secteur angulaire de départ (SD),
parmi les plusieurs secteurs angulaires (SA), et que
l’au moins un système anticollision (1b) détecte un
risque de collision dans ledit secteur angulaire de
départ (SD), est mise en oeuvre une étape d’orien-
tation automatique et autonome de la flèche (EM)
au cours de laquelle ladite flèche (F) est orientée
depuis le secteur angulaire de départ (SD) dans un
sens opposé au côté droit ou gauche pour lequel est
détecté le risque de collision, jusqu’à être automati-
quement stoppée dans un secteur angulaire final
(SF) qui est un secteur angulaire (SA) dans lequel
l’au moins un système anticollision (1b) ne détecte
pas de risque de collision, ladite étape d’orientation
automatique et autonome de la flèche (EM) compre-
nant une sous-étape de sélection (ES) au cours de
laquelle est sélectionné le secteur angulaire final
(SF) parmi les plusieurs secteurs angulaires (SA) en
fonction des valeurs (Cptval) de leurs compteurs
d’interférence (Cpt) respectifs.

4. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 3,
dans lequel, durant l’étape d’orientation automatique
et autonome de la flèche (EM), la flèche est orientée
depuis le secteur angulaire de départ (SD) jusqu’à
atteindre ou dépasser un secteur angulaire de pré-
caution (SP), ledit secteur angulaire de précaution
(SP) correspondant :

- soit au secteur angulaire (SA), dit premier sec-
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teur angulaire (S1), pour lequel l’au moins un
système anticollision (1b) ne détecte plus de ris-
que de collision durant l’étape d’orientation
automatique et autonome de la flèche (EM) de-
puis le secteur angulaire de départ (SD) ;
- soit à un secteur angulaire (SA) localisé à une
distance angulaire de précaution (DAP) depuis
ledit premier secteur angulaire (S1).

5. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 4,
dans lequel la distance angulaire de précaution
(DAP) est non nulle et paramétrable, et est par exem-
ple comprise entre 3 et 10 degrés.

6. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 4
ou 5, dans lequel, durant la sous-étape de sélection
(ES), le secteur angulaire final (SF) est sélectionné
parmi des secteurs angulaires (SA), dits secteurs
angulaires proches (SN), incluant le secteur angu-
laire de précaution (SP) et des secteurs angulaires
(SA) qui sont répartis sur une distance angulaire li-
mite (DL) donnée depuis ledit secteur angulaire de
précaution (SP).

7. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 6,
dans lequel la distance angulaire limite (DL) est in-
férieure ou égale à 360 degrés, et par exemple in-
férieure ou égale à 180 degrés.

8. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 6
ou 7, dans lequel, durant la sous-étape de sélection
(ES), les valeurs (Cptval) des compteurs d’interfé-
rence (Cpt) des secteurs angulaires proches (SN)
sont comparées à une valeur minimale (val_min) et
le ou les secteurs angulaires proches (SN) ayant une
valeur (Cptval) de compteur d’interférence (Cpt) in-
férieure ou égale à ladite valeur minimale (val_min)
est ou sont dits secteurs angulaires proches sécuri-
sés (SNS), et le secteur angulaire final (SF) est sé-
lectionné parmi ledit ou lesdits secteurs angulaires
proches sécurisés (SNS).

9. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 8,
dans lequel, durant la sous-étape de sélection (ES),
la valeur minimale (val_min) correspond à la plus
faible valeur (Cptval) des compteurs d’interférence
(Cpt) des secteurs angulaires proches (SN), ou à la
plus faible valeur (Cptval) des compteurs d’interfé-
rence (Cpt) des secteurs angulaires proches incré-
mentée d’une valeur d’incrémentation paramétra-
ble.

10. Procédé de pilotage (DP) selon les revendications
8 et 9, dans lequel, durant la sous-étape de sélection
(ES), le secteur angulaire final (SF) est sélectionné
comme étant un secteur angulaire proche sécurisé
(SNS), parmi les secteurs angulaires proches sécu-
risés (SNS), et qui est :

- soit celui qui est le plus proche angulairement
du secteur angulaire de précaution (SP) ;
- soit celui qui, d’une part, a une valeur (Cptval)
du compteur d’interférence (Cpt) qui est équiva-
lente à la plus faible valeur (Cptval) des comp-
teurs d’interférence (Cpt) des secteurs angulai-
res proches (SN) et, d’autre part, est le plus pro-
che angulairement du secteur angulaire de pré-
caution (SP).

11. Procédé de pilotage (DP) selon l’une quelconque
des revendications 8 à 10, dans lequel, durant la
sous-étape de sélection (ES), les valeurs (Cptval)
des compteurs d’interférence (Cpt) des secteurs an-
gulaires proches (SN) sont comparées à une valeur
maximale (val_max) et le ou les secteurs angulaires
proches (SN) ayant une valeur (Cptval) de compteur
d’interférence (Cpt) supérieure ou égale à ladite va-
leur maximale (val_max) est ou sont dits secteurs
angulaires proches risqués (SR), et dans lequel le
secteur angulaire final (SF) est sélectionné parmi les
secteurs angulaires proches (SN) s’étendant dans
un intervalle angulaire sécurisé (DS) délimité, d’une
part, par le secteur angulaire de précaution (SP) in-
clus et, d’autre part, par le secteur angulaire proche
risqué (SR) ou par le premier des secteurs angulai-
res proches risqués (SR1) en partant du secteur an-
gulaire de précaution (SP) exclu ;
de sorte que, lors de l’étape d’orientation automati-
que et autonome de la flèche (EM), la flèche (F) n’at-
teint pas et ne dépasse pas ledit secteur angulaire
proche risqué (SR) ou ledit premier des secteurs an-
gulaires proches risqués (SR1) en partant du secteur
angulaire de précaution (SP).

12. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 11,
dans lequel, durant la sous-étape de sélection (ES),
le secteur angulaire final (SF) est sélectionné com-
me le secteur angulaire proche (SN) ayant la plus
faible valeur (Cptval) du compteur d’interférence
(Cpt) dans l’intervalle angulaire sécurisé (DS), indé-
pendamment des valeurs (Cptval) des compteurs
d’interférence (Cpt) des secteurs angulaires proches
(SN) situés au-delà dudit intervalle angulaire sécu-
risé (DS).

13. Procédé de pilotage (DP) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel, durant
l’étape initiale de segmentation (ED), l’aire circulaire
de travail (AT) est segmentée en au moins 36 sec-
teurs angulaires (SA).

14. Procédé de pilotage (DP) selon la revendication 13,
dans lequel, durant l’étape initiale de segmentation
(ED), l’aire circulaire de travail (AT) est segmentée
en au moins 120 secteurs angulaires (SA) isométri-
ques.
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15. Procédé de pilotage (DP) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel, durant
l’étape initiale de paramétrage (EP), la valeur (Cp-
tval) du compteur d’interférence (Cpt) de chacun des
plusieurs secteurs angulaires (SA) est la plus petite
valeur définie dans ledit procédé de pilotage (DP).

16. Système de pilotage (1c) pour le pilotage d’une grue
(G) comprenant une flèche (F) et au moins un sys-
tème anticollision (1b) adapté pour détecter un ris-
que de collision sur un côté droit et un côté gauche
de la flèche (F), ladite flèche (F) étant pilotable en
orientation autour d’un axe d’orientation (A) et opé-
rant dans une aire circulaire de travail (AT), ledit sys-
tème de pilotage (1c) communiquant/échangeant
des informations avec l’au moins un système d’an-
ticollision (1b) et pilotant la flèche (F), et dans lequel
ledit système de pilotage (1c)est conçu pour contenir
et exécuter un programme contenant une liste d’ins-
tructions relative à une mise en oeuvre d’un procédé
de pilotage (DP) conforme à l’une quelconque des
revendications précédentes.

17. Grue (G) comprenant une flèche (F) et au moins un
système anticollision (1b) adapté pour détecter un
risque de collision sur un côté droit et un côté gauche
de la flèche (F), ladite flèche (F) étant pilotable en
orientation autour d’un axe d’orientation (A) et opé-
rant dans une aire circulaire de travail (AT), ladite
grue (G) comprenant en outre un système de pilo-
tage (1c) conforme à la revendication 16 et commu-
niquant/échangeant des informations avec l’au
moins un système d’anticollision (1b) et avec la flè-
che (F) pour la piloter en rotation, soit dans l’état de
travail (E2) en réponse à des commandes d’un gru-
tier, soit dans l’état de pilotage automatisé (E1).
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